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(protestante) 
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Arpent 

Arrérages 

Arrière ban 
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GLOSSAIRE 

Collège protestant avec un enseignement supérieur, 
notamment une facu lté de théologie. 
Dignitaire ecclésiastique, chef des diacres et administra-
teur du temporel de l'évêché. L'archidiacre exerce essen-
tiellement une sorte de juridiction sur les curés du 
district; il rend périodiquement visite à ses administrés. 
L'arpent est une mesure de longueur. Étymologique-
ment, c'est la distance de portée d'une flèche . Par 
adjonction du mot << carré >>, l'arpent pouvait aussi signi-
fier une unité de mesure de superficie. L'arpentage est 
l'action de mesurer la superficie des terres par arpent ; 
p. ext. par toute autre mesure agraire. 
Ce qui est dû, échu, d'un revenu, d 'une rente, d 'un 
loyer, d'une ferme ; spécialement, produits périodiques 
(d'une rente). 
Voir ban. 
Les aydes (ou aides) sont d es impôts indirects qui frap-
pent la circulation et la vente de certaines marchandises 
(vins, alcools, bétail, poisson etc .. . ) Cet impôt admet de 
nombreuses exonérations. Certaines régions en sont 
exemptes. La Noblesse et le Clergé en sont dispensés 
pour les produits de leurs domaines, ce qui donne lieu à 
de nombreuses fraudes. 
Représentant du roi ou d'un seigneur, dans une circons-
cription où il exerce par délégation un pouvoir adminis-
tratif et militaire, et surtout des attributions judiciaires, 
soit en première instance, soit comme juge d'appel des 
prévôts ou des hauts-justiciers. 
Circonscription administrative, financière et judiciaire 
placée sous la juridiction du bailli ; étendue de la juridic-
tion du bailli . C'était la même institution que la 
sénéchaussée. 
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Ban 

Barbier 

Boursier 

Calvanier 

Capitulaire 

Cartulaire 

Chantre 

Châtres 

D e m anière générale, le ban est la proclamation d 'un 
édit, d'un statut, d 'un jugem ent, toute espèce de cri 
public. Par la suite, par m étonymie, il s'étendit à la chose 
m êm e qui était proclam ée. 
C onvoquer son ban se disait au M oyen Âge de l' appel 
fait par le seigneur à ses vassaux pour les convoquer à la 
guerre. On distinguait le ban proprem ent dit, composé 
des vassaux immédiats, convoqués par le roi lui-même, 
et l'arrière-ban, composé des vassaux convoqués par 
leurs su zerains. 
Artisan qui coupe les cheveux et la b arbe, mais qui, 
avant le XVIIIe s. effectue aussi les saignées, pose les 
ventou ses et panse les plaies. 
C e m ot vient d 'une ancienne coutume qu 'avaient les 
écoliers d'habiter ensemble dans une m ême maison pour 
en partager les frais, ils faisaient << bourse commune ». 

En Île-de-France et terroirs limitrophes d e langue d 'oïl, 
il s'agissait d 'un ouvrier saisonnier embauché pour la 
durée d e la moisson pour charger, décharger et entasser 
les gerbes en grange ou en meules. 
On appelle capitulaire un acte d e la royauté carolin-
gienne. Il se distingue d e la lo i en ce qu 'il con cerne 
l' exercice de l'autorité, non les relations entre les 
hommes. À l' origine est un aide-mémoire dressé à 
l' intention des comtes et évêques ayant participé à 
l' assemblée au cours d e laquelle ont été publiées verba-
lement les décision s prises par le roi. Certains capitulai-
res sont des lettres de mission, récapitulant les consignes 
données aux missi dominici . D'autres ont valeur de 
règlem ent administratif . 
Recueil de chartes (carta). Un cartulaire est un recueil 
de copies de ses propres documents établi par une 
personne physique ou m orale, qui, dan s un volume ou 
plus rarem ent dans un rouleau, transcrit ou fait trans-
crire intégralem ent (ou non ) , des titres relatifs à ses 
biens et à ses droits et d es documents concernant son 
histoire ou son administration, pour en assurer la 
conservation et en faciliter la consultation 458 . 

Dignitaire, m aître du chœur, qui préside au chant d ans 
une église cathédrale ou collégiale. 
Arpajon - (égalem ent Chastres puis Châtres - ou 
Châtre). En 1545, la seigneurie d e Chastres devint indé-
pendante et fut tenue successivem ent par trois familles 
jusqu'en 1720 où L ouis de Severac, marquis d 'Arpajon 
l'acheta et lui donna son nom actuel d ' Arpajon . 

458 . Définition extra ite du Vocabulaire in ternational de d iplomatiqu e, CÂ RCEL 0 , Éd. 
Valencia, 1994, p. 3 5-36. 
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Coutumier 
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Personne faisant les saign ées ordonnées par le m édecin 
et assistant les femmes lors d es accou ch ements difficiles . 
a . D an s la F rance du n ord, nom d onné à la p aroisse 
fiscale (elle peut avoir des limites différentes d e celles de 
la paroisse ecclésiastique) . 
b . L a levée des imposition s. 
c. L e temps pendant lequel le collecteur est en fon ction . 
Ils sont << élus •> dans ch aque collecte, c 'est-à-dire dan s 
pratiquement toutes les paroisses, pour une année fiscale 
commençant en octobre . M ais un collecteur indélicat est 
remplacé d 'office. C hargés d e l'assiette et du recouvre-
m ent de l' impôt direct à p artir d e la rép artition fa ite par 
l' intendant, ils jou ent un rôle important dans la vie du 
village, au centre d es contestation s individuelles et 
collectives. L 'élection annuelle conduit à une forte rota-
tion des resp onsabilités. Quelques collecteurs n e savent 
pas signer contrairem ent aux syndics . 
Lettres de committimus (ou p ar ellipse committimus). 
L ettres d e ch ancellerie p ermettant au roi de court-cicui-
ter la hiérarchie des juridictions ordinaires en confiant 
directem ent une affaire au p arlem ent local. 
L es communautés d 'habitants p ossèdent en certains 
lieux des biens communaux tels que m aison s, terres, 
b ois, prés, p âturages d ont la propriété appartient à toute 
la communauté et l'usage à ch acun des h abitants . 
Assemblée d 'évêques pour statuer en m atière dogma-
tique, m orale et canonique . L es conciles sont gén éraux, 
nationaux, provinciau x ou diocésains . 
Assemblée dirigeante composée de pasteu rs protestants. 
Artisan qui transforme en cuir la p eau travaillée par les 
tanneurs pour servir à différents m étiers. 
Une coutume est une règle n on écrite qui devient une 
source juridique. 
Recu eil écrit des coutumes d 'une p rovince. Recu eil de 
d roit. 
<< Faculté d e d écret ». D 'après les statuts de 1600, il s' agit 
du baccalauréat en d roit canonique p eut être obtenu 
après deux années d 'études . Le candidat p asse un 
exam en sur la décrétale devant deux d octeurs, puis prête 
serem ent et reçoivent la bén édiction du doyen 459 . 

On appelle ainsi la participation p ayée par les p arents. 
E lle est payée soit en argent soit en n ature. Ce terme 
n 'est app aru qu 'au xrxe siècle . 

459. Défi n ition extraite de !'En cyclopédie de D idero t et d 'Alember t. 
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Écolâtre 

Édit 

Élection 

Expédition 

Fabrique 

Feu 

Finage 

Gabelle 

Anciennem ent, écclésias tique, enseignant en théologie, 
qui dir igeait l'école attachée ordinairem ent à la cathé-
drale 460 . Plus tard il fut chargé d 'exercer une surveil-
lance su r les m aîtres d 'école du diocèse. 
Acte législatif, émanant généralem ent du souverain, 
relatif à un objet particulier ou valable pour une seule 
région . U n édit est révocable. 
Juridiction subalterne d ont les m embres étaient choisis 
par les justiciables et qui avait pour principale fo n ction 
de juger en première instance les différends entre les 
marchands et les fermiers gén éraux ou au tres traitants 
au sujet des droits du roi. 
C opie de le minute d 'un acte ou d 'une décision d e 
justice, sans fo rmule éxécutoire . - Voir << grosse •> * 
Construction , entretien , utilisation de l'église. Le cod e 
de Théodose (378-395) emploie ce terme dans le sens 
d e construction entrepr ise dan s l' intérê t public. Pour le 
Concile de Trente (153 5), la fabrique est n on seulem ent 
l'ensemble des biens d 'une église, m ais également l'or-
ganism e qui la représente et qui doit p ourvoir à l' exer-
cice du culte. Pour notre période étudiée, c'est 
l' ensemble des bien s et revenus paroissiaux indépen-
dants de ceux du curé, administrés par des laïcs d e la 
paroisse. L a fabrique subvient aux frais du culte, l'œu vre 
à l'entretien m arériel d e l'église locale 
Le feu est l'unité fiscale utilisée pour la gabelle et la 

taille, correspond en général à l'ensemble des personnes 
qui vivent sous le m êm e toit, m angent et se chauffent au 
m êm e foyer (m énage ou famille), soit en m oyenne 
quatre ou cinq personnes dans le Bassin P arisien. 
égalem ent : La << m aison •> et non la famille dite conju-
gale. 
C 'est l'ensemble des terres au x limites imprécises jus-
qu 'à l'époque m od erne, nécessaires à la vie d 'une 
communauté rurale . L e finage est l'élém ent d 'unité le 
plus solide de la communauté villageoise, qui peut être 
par ailleurs m orcelée en tre plusieurs juridictions laïques 
ou religieu ses. C 'est égalem ent l'étendue d 'une juridic-
tion ou d 'une paroisse. 
Impôt indirect, p rélevé notamment sur d es articles d e la 
production industrielle ou agricole, des d enrées d e luxe. 
Gabelle sur les draps, le v in, les épices. Gabelle du blé 46 1. 

En particulier, impôt indirect, très impopu laire, p rélevé 
sur le sel, m onopole d 'état sou s l'Ancien Régime. 

460 . D ict. de l'Académie française cin quièm e édition, Paris 18 11. 
461. BARANTE, H ist. ducs Bourg., t. 3, 182 1-24, p. 233 . 
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Circonscription financière soumise à la juridiction d 'un 
bureau des trésoriers de France, et, plus tard, admi-
nistrée par un intendant 
Droit de faire paître les porcs dans les forêts royales ou 
seigneuriales, le nombre de porcs étant réglé et les bêtes 
marquées 
La « grosse >> est le nom donné à la copie d'une décision 
de justice, d'un acte notarié et, par extension, des regis-
tres paroissiaux. 
La << grosse •> est une << expédition * •> sur laquelle figure la 
formule exécutoire. 
Nom d'une ancienne juridiction, subordonnée aux 
m aîtres des eaux et forêts, qui jugeait en première 
instance de ce qui concernait les bois. 
Patois beauceron - Petit cultivateur, à son compte, sur 
peu de terre, et qui est obligé de faire d'autres travaux 
pour vivre . Par exemple de se louer au moment des foins 
et de la moisson. 
Gentilhomme de petite noblesse vivant sur ses terres 
Circonscription territoriale sur laquelle s'exerçaient les 
pouvoirs, les fonctions de l 'intendant. Synon. Généralité 
Dans le domaine des textes législatifs, une lettre patente 
est un acte de droit privé par lequel le roi donne autorité 
à un droit, à un état ou à un privilège. Pour avoir effet, 
elle doit préalablement être enregistrée par les parle-
ments . 
Les leudes étaient des m embres de la haute aristocratie 
durant le haut Moyen Âge. Ils étaient liés au roi par un 
serment (le leudesanium) et des dons. Ce serm ent 
concrétise le lien paternaliste que le roi (et plus tard 
l'empereur) porte envers ses sujets. Ainsi, le chef protège 
ses guerriers et ces derniers le suivent lors de ses campa-
gnes apportant fournitures et hommes sur le champ de 
bataille. Cette protection est la mainbour. L 'homme 
libre ayant prononcé le leudesanium est appelé leud 
(fidèle guerrier). 
La livre est une unité monétaire basée sur l'argent, dont 
la valeur et les subdivisions ont varié suivant les pays et 
les époqu es. Il existait sous l'Ancien Régime différentes 
livres en France, dont la livre tournois (c 'est-à-dire de 
Tours), la plus couramment utilisée, et la livre parisis 
(c 'est-à-dire de Paris). Le mot <<livre •> , ou parfois 
<< franc 462 •>, était aussi utilisé pour désigner une simple 
unité de compte, dont la valeur n 'apparaissait sur 

462 . E n 1700, 1 livre vaut I franc soit 20 sou s, 3 livres va lent 1 écu , 10 livres valent 
1 pistole et 24 livres valent l louis d 'or. 



198 Histoire de l'enseignemen t en Essonne sous l'Ancien R égime 

Marguillier 

Marguillier en 
charge 

Mégissier 

Mesure de 
Châtres 

Méteil 

Minute 

aucune pièce . Par exemple, il existait des pièces d 'un 
écu, qu'on portait en compte pour une valeur d e trois 
livres . 
En 154 9, la livre tournois est décrétée unité de compte 
pour la tenue des comptabilités . Cette ordonnance 
royale est confirmée en 1602, après une courte période, 
entre 1577 et 1602, pendant laquelle la tenue des comp-
tes devait être faite en écu, qui était la monnaie d e règle-
m ent. 
En 1667, la livre tournois supplante d éfinitivement la 
livre parisis, qui continuait à être utilisée d ans quelques 
régions du royaume . 
E n 1 720, après la banqueroute du systèm e de Law, la 
dénomination officielle de la livre tournois devient la 
<< livre •> . 
En 1795, le franc remplace la livre comme unité d e 
compte m onétaire . A cette date, les historiens d onnent 
une valeur m oyenne de 8 euros à la livre tournois. 
Laïc, m embre du conseil de fabrique, chargé de p artici-
per à l' administration du temporel d e la paroisse . C 'est 
au 9e siècle que Hincm ar, archevêque d e Reims, d onne 
ce nom à d es officiers de l'église, leurs fonctions se limi-
tant à tenir la liste des pauvres et à leur faire la charité. 
L'abondance d e dons aux XIIe et XIII" siècles, oblige les 
paroisses à m ettre sur pied des fabriques individuelles en 
les fa isant administrer par les paroissiens eux m êmes . 
M arguillier qui a été désigné par une assemblée d 'h abi-
tants pour gérer la paroisse et qui doit rendre compte de 
sa gestion à l'en semble d es marguilliers 
Artisan qui tond les brebis et les m outons et qui tanne 
les peaux. 
Les m esures étaient différentes suivant les juridictions. 
Celles d 'Arpajon (an ciennem ent Châtres) étaient diffé-
rentes de celles de Paris. 
M élange d e from ent et d e seigle, sem és ensemble d ans 
un m êm e champ que l'on m oissonne en m ême temps, et 
dans lequel le seigle entre pour la p roportion d e 50 p. 
100 au m oins, à l'exclusion de tout m élange de blé et d e 
seigle effectué p ostérieurement au battage . 
La << minute •> est le n om d onné à l'original d 'un acte 
dressé en la forme authentiqu e par un notaire : la minute 
est signée par les parties et par l'officier public qui l'a 
rédigée. L a minute reste entre les mains de ce dernier. 
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Missi-dominici Les missi dominici (en latin,<< envoyés du seigneur>>, au 
singulier missus dominicus) sont des envoyés extraordi-
naires du roi mérovingien, devenus ordinaires lorsque 
Charlemagne en fait des agents réguliers de contrôle de 
l'administration locale (capitulaire de 802). Les missi 
vont par deux - un laïc (comte) et un clerc (évêque ou 
abbé) - et sont chaque année affectés à la visite d'une 
région - dite missaticum, pluriel missatica . Leur compé-
tence est théoriquement collective et universelle. 

Muid Mesure de capacité pour les grains et autres matières 
sèches ; également utilisé pour les liquides. Sa valeur 
- clairement définie à Paris - pouvait tout de même 
varier suivant les régions et la nature des marchandises à 
mesurer. 

Obit 

Œuvre 
Ordonnance 

Parlement 

Pouillé 

Prébende 

Pressorier 

Prévôté 

Principaux 
habitants 

Service fondé pour le repos de l' Âme d'un mort, et qui 
doit être célébré à des époques déterminées. 
Voir Fabrique. 
Texte de loi portant règlement pour l'ensemble du 
royaume sur un nombre important de matières, sur un 
sujet d 'intérêt général (police, justice, commerce, etc.). 
En France, à partir du XIIJ< siècle et jusqu'à la Révolu-
tion, cour souveraine de justice ayant certaines préroga-
tives politiques (notamment enregistrement des édits et 
ordonnances royaux). 
Sous l'Ancien Régime, relevé de tous les biens et bénéfi-
ces d'une abbaye, d'un diocèse, d'une province ; registre 
ou liste de ces biens . 
Revenu ecclésiastique provenant à l'origine du partage 
de la mense capitulaire et destiné à l'entretien d 'un 
chanoine séculier, mais qui peut être attribué à un autre 
clerc ou même transféré à un laïc . 
Manœuvre affecté à la manœuvre du pressoir. (syn. pres-
soirier pressureur, pressurier. 
Juridiction du prévôt (royal) ; étendue de cette juridic-
tion. La Prévôté était une subdivision du bailliage 
lui-même. Les prévôts étaient les lieutenants des baillis ; 
leurs droits et leurs devoirs étaient les mêmes ; mais leur 
pouvoir, qui n 'était qu'une délégation de celui des bail-
lis, était n écessairement moins étendu. 
Ce sont les chefs de feux qui sont invités à siéger aux 
assemblées d 'habitants. 
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Régulier 

Scriptoria 

Séculier 

Setier 

Synode 

Tabletier 

Taille 

Unigenitus 

Vaine pâture 

Par opposition au clergé séculier, le clergé régulier désigne, 
au sens large, les clercs appartenant à un institut reli-
gieux ; et au sens strict ceux qui font des vœux solennels, 
vivent en communauté sous une règle, mais se livrent aux 
activités des clercs en exerçant le ministère sacerdotal et 
les œuvres de charité spirituelle et corporelle. 
Ce nom désigne les ateliers dans lesquels les moines 
copistes réalisaient des copies manuscrites, avant l' in-
vention de l'imprimerie en Occident. De nos jours, le 
scriptorium désigne par extension une salle dédiée aux 
travaux d'écriture. 
Qualifie des personnes ayant des engagements particu-
liers vis-à-vis de Dieu et de l'église selon des statuts 
différents, mais dont la caractéristique essentielle est la 
vie dans le siècle et non en communauté. 
a. Mesure de capacité pour les grains et les matières 
sèches variant entre 150 et 300 litres environ. Setier 
d'avoine, de blé, de grains. Le setier de blé à Paris était de 
douze boisseaux et devait peser deux cent quarante livres. 
b . Mesure de capacité pour les liquides valant huit 
pintes. Le setier de Paris contenait 8 pintes de 48 pouces 
cubes chacune, soit 7,6 litres (FÉN. 1970). 
Réunion d'ecclésiastiques convoquée par l'évêque pour 
délibérer sur les affaires du diocèse. 
Artisan qui fait des pièces de tour délicates et une infini-
té de petits ouvrages en bois, en or, en écaille, en corne, 
en nacre et en ivoire ; les dames pour le jeu de dames, les 
pièces pour le jeu d 'échecs ; des peignes, des bijoux, des 
étuis, boîtes, éventails, etc. 
Au Moyen Âge, la taille est un impôt direct prélevé par le 
seigneur sur la totalité des roturiers dont il assurait la 
protection. La taille royale est différente : à l'origine 
impôt exceptionnel, figurant, jusqu'à la Révolution, au 
chapitre << extraordinaire » des ressources royales, la taille 
devint, du fait de la guerre de Cent Ans, un impôt 
annuel et permanent dès 1439, et resta jusqu'en 1789 la 
principale contribution directe. 
La bulle Unigenitus est la Bulle que le pape Clément XI 
accorde à Louis XIV en septembre 1 713 pour dénoncer 
le courant janséniste et notamment l'oratorien Pasquier 
Quesnel. Elle condamne comme fausses et hérétiques 
101 propositions extraites des Réflexions morales de ce 
théologien janséniste. 
Liberté pour les habitants d 'un village de faire paître 
leurs bêtes sur les terres dépouillées des grains, des foins 
et des regains, sur les friches, jachères et guérets. 



PRINCIPAUX ÉVÉNEMENTS 
CONCERNANT L'ENSEIGNEMENT 

DE LA RENAISSANCE À LA RÉVOLUTION 

1483-1498 : règne de Charles VIII 
1491 : le 2 mai, parution du plus ancien almanach en français, Le 
Grand Kalendrier et Compost des bergiers. 

1515-154 7 : règne de François 1er 
1517 : 31 octobre, le prêtre Martin Luther affiche ses 95 thèses. Les 
bases du protestantisme sont jetées. 
1529 : premier << journal occasionnel >> français connu; c'est un 
imprimé vendu à l'occasion d'un fait-divers d'actualité relaté sur le 
recto d ' une unique feuille. 
1530 : en mars création du Collège des lecteurs royaux, futur 
Collège de France. 
1534 : le 15 août, fondation de l'ordre des Jésuites. Ceux-ci impose-
ront la rigueur dans la contre réforme et deviendront les principaux 
enseignants du monde catholique. 
1537 : Le 8 décembre création du Dépôt Légal des livres imprimés. 
1539 : l'édit de Villers-Cotterêts prescrit le français comme langue 
administrative, la tenue par les curés de registres de baptêmes et de 
sépultures. 
1545 : le 13 décembre, ouverture de Concile de Trente . Ce 19e 
Concile œcuménique se terminera dix-huit ans plus tard, en 1563, 
après une révision des institutions ecclésiastiques. 
154 7 : mort de François 1er, Père des lettres et des arts. 

1547- 1559: règne d 'Henri II 
1549 : malgré la réforme et les controverses religieuses, la société se 
laïcise, ainsi que l'atteste la production de livres, de 70 % en 1501 , 
les ouvrages religieux n e comptent plus que pour 22 % en 1549. 
Joachim du Bellay préconise l'emploi du français comme langue 
littéraire. 
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1554 : le 7 février, un arrêt du Parlement de Paris interdit les écoles 
clandestines, dites << buissonnières •> . 
1558 : impression à Lyon du premier livre composé en << lettres de 
civilité ou << cursive française •>. Robert Granjon, voulant créer une 
écriture et une typographie nationale . 

15 60-15 7 4 : règne de Charles IX 
1561 : colloque de Poissy, à l ' initiative de Michel de l'Hospital, 
chancelier du roi, ayant pour but d'apaiser les tensions religieuses 
en tentant de rapprocher catholiques et réformés. 
1562-1598 : guerres de religion. 
1565 : édit fixant le début de l'année au 1er janvier. 
1568 : le 26 novembre, le roi signe une déclaration portant que tous 
ceux qui tiendront des écoles serortr de religion catholique, aposto-
lique et romaine. 
1570 : traité de Saint-Germain concluant la paix entre catholiques 
et protestants. Renvoi de Michel de l'Hospital trop modéré. 
1572 : 24 août : massacre de la Saint Barthélémy. 

1589-1610 : règne d'Henri IV 
1598 : l'édit de Nantes : assure aux protestants le libre exercice du 
culte dans les villes ou il était pratiqué avant 1597 et le libre accès à 
tous les emplois . 

1610-1643 : règne de Louis XIII 
1622 : l'évêché de Paris est érigé en archevêché et cesse de dépendre 
de Sens. 
1625 : Vincent de Paul fonde la congrégation des Prêtres de la 
Mission . 
1629 : Le recteur de l'université de Paris, Nicolas de Maistre, 
instaure une fête des écoles, la Saint Charlemagne. 
1631 : parution du premier numéro de la Gazette de Théophraste 
Renaudot. Louis XIII la place sous le contrôle du gouvernement et 
lui confère le privilège des nouvelles et de l'information . 
1633 : le 22 novembre, fondation par Vincent de Paul et Louise de 
Marillac des Filles de la Charité. 
1635 : lettres patentes instituant l'Académie Française. Forte de 40 
membres elle aura pour tâche de contrôler la langue et la littérature. 
163 7 : le 24 août, création des Petites Écoles de Port Royal. 
1641 : première mention du jansénisme après la publication du De 
gratia (De la grâce) de Cornelius Jansen, dit Jansénius. 
1643 : sur les conseils de Gabriel Naudé, fondateur de la science des 
bibliothèques, Mazarin ouvre chaque jeudi sa riche bibliothèque 
aux érudits et savants . 
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164 3-1 715 : règne de Louis XIV 
1685 : révocation de l'édit de Nantes par l' édit de Fontainebleau 
(18 octobre) . 
1692 : en octobre, à l'instar de la bibliothèque Mazarine, la biblio-
thèque du roi s'ouvre deux jours par semaine. 
1698 : ordonnance prescrivant l'ouverture d'une école dans chaque 
paroisse et prévoyant des sanctions pour les parents qui n'y enver-
raient pas leurs enfants jusqu'à l'âge de quatorze ans. 
1709 : le 29 octobre, dispersion des religieuses de Port-Royal des 
Champs et destruction du couvent sur ordre de Louis XIV qui 
pense venir ainsi à bout du jansénisme. Il avait chassé, les jansénis-
tes, <• secte de catholiques austères et intransigeants) croyant à la prédesti-
nation >> 

463 , de Paris en 1664 
1713 : arrêt du conseil organisant le corps des ingénieurs des Ponts 
et Chaussées, l 'école verra le jour en 1747. 

1715-1774 : règne de Louis XV 
1751 : en janvier, dit de création de !'École royale militaire 
1751 : le 1er juillet, parution !'Encyclopédie . Diderot et d'Alembert 
publient le premier des 28 tomes de !'Encyclopédie, <• dictionnaire 
raisonné des sciences >> dont les articles font état des connaissances 
acquises et des critiques contre l'ordre social et politique existant. 

1774-1792 : règne de Louis XVI 
1764 : le 2 novembre, un décret de Louis XV dissous l'ordre des 
Jésuites. 
1783 : le 19 mars, création de !'École nationale supérieure des 
mines de Paris. 
1787 : création d'assemblées municipales dans les communautés 
villageoises. 
1789 : rédaction des cahiers de doléances (printemps) ; réunion des 
États Généraux (5 mai) ; abolition partielle et conditionnelle des 
droits féodaux et seigneuriaux (4 août) . 

1792 : chute de la royauté (10 août) et instauration de la République 
(21 septembre). 

4 63. L ABRUNE G - T OUTAIN P . I.:Histoire de France, Repères pratiques. Éditions N athan. 
Paris. 1986 
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Histoire de l'enseignement 
en Essonne sous l'Ancien Régime 

L'objectif de cette étude a ùé de retrouver les initiatives et les réalisations 
en matière d'enseignement sous l'Ancien R êgime et de les mettre en valeur. 
L es faits historiques qui sont épars, parfois oubliés et souvent méconnus 
ont été replacés dans un contexte national. En les rassemblant 
l'UTL-ESSONNE contribue au rayonnement culturel du département. 
L'ouvrage présente les origines de cet enseignement, son financement, sa 
réalisation à différents niveaux : petites écoles, collèges, enseignement 
supeneur, apprentissage et préceptorat. Une annexe résume les 
informations principales recueillies sur chacune des communes, avec les 
noms des enseignants en Essonne sous l'Ancien Régime. 

Couverture : Scène de classe, par CHIBOURG 
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